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· Datum : 01-10-2002
· Taal : Frans
· Sectie : Wetgeving
· Bron : Numac 2002727520
· Auteur : 



Tribunal de commerce de Bruxelles 

Par jugement du 17 septembre 2002, a été clôturée pour insuffisance d'actif, la faillite de la S.C.R.L. Trensco, en liquidation, T.V.A. 436.001.043, rue de Trèves 45, 1040 Bruxelles. 

Le failli fut déclaré non excusable. 

Pour extrait conforme : le curateur, (signé) O. Ronse.

(Pro deo)
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